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Modification d’ordre permanent 
 
 
Procédure détaillée 
 
Connectez-vous à CEA-Netbanking sur votre ordinateur (www.ceanet.ch -> E-Banking). 
 
 

Vous pouvez retrouver l’ensemble de vos ordres permanents sur l’onglet paiements  

a. Cliquez sur Ordres permanents 
 
 

 
 
 
b. Tous vos ordres permanents s’affichent ici. 
Sélectionnez le paiement qui vous intéresse qui va s’afficher en bas de l’écran 
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Version modifiée 
 

 
 
 
c. Une fois la/les modification/s effectuée/s, appuyer sur Enregistrer 
 
 
 

Aide et support 

 
Les collaborateurs de la Hotline CEA-Netbanking sont à votre entière disposition pour vous aider et répondre 
à vos questions. 

Hotline CEA-Netbanking : 021/821.12.60 

Lu-Ve, 7h30-12h00 et 13h30-17h00 
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